
 

COMMISSION SPORTIVE SENIORS DE DISTRICT 

 
Configuration «Compétitions»  

Antenne Illzach 

Procès-Verbal N° 16 du 16 Février 2022 

 

Présidence de séance : M. Jean Szczytowski 

Présents : 
MM. Eric Barconnière,Daniel Intering, Denis Keller, Sebastien Mohrlok 
 et Jacky Weltin. 

Assiste(nt) à la séance:  

Excusé:  M.  Joseph Schmidt 

  
Informations Terrains : 
D4 GrI :  Pfetterhouse/Ueberstrass EPU 1 évoluera à domicile sur le terrain d’Ueberstrass pour toutes 
les renonctres du cycle retour 
D7 GrM : Ueberstrass/Pfetterhouse EPU 2 évoluera à domicile sur le terrain de Pfetterhouse pour 
toutes les renonctres du cycle retour 
 
Modification Calendrier : 
D2 Gr E 
N° 58852.1 Turckheim FC  – Buhl FC     du 13.03 au 26.05 à 17H00 
N° 58791.2 Widensolen SR – Bennwihr FC 2  du 06.03 retardé à 16H00 (TO Fém) 
N° 58802.2 Widensolen SR – Jebs/Muntzen. FR du 03.04 retardé à 16H30 (TO Fém) 
D3 Gr H 
N° 51261.1 Hégenheim FC 2 – St Louis Bourgfelden du 20.02 au 15.04 à 16H00 (St Louis joue le 19.02) 
D4 GrH 
N° 51832.1 Cernay FC 2 - Battenheim  du 26/02 au 26.03 à 18H45 
D4 GrI 
N° 51903.2 Hochstatt AS – Uffheim FC 2  du 11.06 au 12.06 à 16H00 (erreur calendrier) 
D5 Gr I 
N° 52491.1 St Amarin SR 2 – Rixheim ASIN  du 27.02 avancé à 10H00 (TO décision CSS 68) 
D5 Gr J 
N° 52564.1 Traubach FC 2 – EHB 2   du 20.02 au 13.03 à 10H00 
N° 52573.1 EHB 2 – Illfurth FC    du 13.03 au 15.04 à 10H00 
D6 Gr F 
N° 54135.2 Turckheim AS 2 – Wintzf. Osenbach 3  du 29.05 à 10H00 (Inversé à Osenbach) 
D6 Gr H 
N° 54390.2 Sausheim FC 2 – Zillisheim SS 3   du 30.04 au 26.05 à 10H00 (inversé à Zillisheim) 
D6 Gr I 
N° 54514.1 Bisel/Seppois 2 – Riespach AS 2  du 20.02 au 27.03 à 10H00 
N° 54506.1 Riespach AS 2 – Kappelen FC 2  du 26.03 au 18.04 à 16H00 
D8 Gr U 
N° 52915.1 St Amarin SR 3 – Roderen FC 3  du 27.02 au 17.04 à 10H00 (Décision CSS 68) 
 
D1 Fém Gr B 
N° 59413.2 Mulhouse FC 2 – Séléstat/Efrs  du 24.04 avancé à 10H00 
N° 59405.2 Mulhouse FC 2 – Hirsingue US  du 03.04 avancé à 10H00 
SEN Fém à 8 Titre GrC 
N° 70512.1 Oberhergheim FC 2 – Ribeauvillé Efrs 2  du 13.03 avancé à 10H00  



N° 70532.1 Oberhergheim FC 2 – Hirtzfelden FC 2 du 03.04 avancé à 10H00 
N° 70526.1 Oberhergheim FC 2 – Hésingue US du 15.05 avancé à 10H00 
N° 70529.1 Oberhergheim FC 2 – Bennwihr FC du 22.05 avancé à 10H00 
N° 70534.1 Oberhergheim FC 2 – Blotzheim AS du 05.06 avancé à 10H00 
 
SEN Fém à 8 Printemps GrE 
N° 70622.1 Widensolen SR – Oderen Eht  du 03.04 avancé à 13H00 (TO D2) 
 
Coupe des Réserves : 
N° 74309.1 Sundhoffen AS 2 – Raedersheim AS 2  du 13.03 est avancé au 10.03 à 19h30 (R3) 
N° 74310.1 Traubach 2 – Koetzingue 2  du 13.03 est reporté au 15.04 à 10H00 (R3) 
 
Forfait Général: 
D8 GrV 
Walheim Ehw 4 déclare forfait général. 
Tous les résultats des rencontres jouées par cette équipe sont annulés. 
 
             

  

• Procédure d’appel : 
 
Les présentes décisions de la Commission  Sportive Seniors du District Alsace sont susceptibles d’appel  dans 
un délai de 7 jours à compter du lendemain de leur notification, 
 
- Par envoi en recommandé à : District D’Alsace de Football, 19, Rue des Cigognes – 67960 ENTZHEIM 

- Par courrier officiel à l’adresse électronique :  secretariat@alsace.fff.fr selon les dispositions et les 
conditions de forme prévues à l’article 69 des Règlements de District 

 
Le Président de séance, 

Jean Szczytowski 
Le Secrétaire de séance, 

Denis Keller 

 

 

mailto:secretariat@alsace.fff.fr


 

 

COMMISSION SPORTIVE SENIORS DE DISTRICT 

 
Configuration «Compétitions»  

Antenne 67 

Procès-Verbal N° 16 du 17 Février 2022 

 

Présidence de séance : M. Lucien Huck 

Présents : 
MM. Bernard Barthelmebs , Charles Billard, Jean-Louis Reinhard, Jean-
Christophe Allard,  Bénédicte Diebold , Gérard Geiller 

Assiste(nt) à la séance: Jean-Pierre Schmittheisler Pdt CSD 

Excusés:   

 

 
Modifications et mises à jour du calendrier 
D1 gr B 
50122/1 Rountzenheim – Weyersheim 2 du 13/3 refixé au 27/3 à  15h. 
D2 gr C 
50141/2 Ittenheim 2 – Dachstein du 3 avril retardé à 17h30 (T0 LGEF) 
D3 gr A 
50835/1 Dettwiller – Mackwiller du 20/2 refixé au 15/4 à 16h 
50830/1 Imbsheim – Wimmenau du 27/2 fixé  à 17h (synthé de Bouxwiller) 
D3 gr C 
50956/1 Hohengoeft – La Wantzenau du 20/2 refixé au 15/4 à 16h 
D3 gr D 
51049/1 Natzwiller – Entzheim du 27/2 inversé à Entzheim t(synthé) à 15h 
51049/2 Entzheim – Natzwiller du 12/6 inversé à Natzwiller à 16h 
D4 gr A 
51335/1 Rehthal – Bouxwiller du 20/2 refixé au 13/3 à 15h 
D4 gr B 
51423/1 Drachenbronn/B – Val de Moder 2 du 20/2 refixé au 15/4 à 16h 
D6 gr A 
53699/1 Keskastel 2 – Dossenheim/Z 2 du 20/2 refixé au 13/3 à 10h 
D7 gr F 
56463/1 Avolsheim 2 – AS Neudorf 3 du 20/2 refixé au 18/4 à 10h 
66473/1 Wisches/R/L 2 – Dachstein 2 du 27/2 à 10h inversé à Dachstein 
66473/2 Dachstein 2 – Wisches/R/L 2 du 29/5 à 10h inversé à Wisches/R/L  
D8 gr B 
56918/1 Mulhausen – Weinbourg 2 du 20/2 refixé au 8/5 à 10h 
D8 gr H 
57453/1 Forstfeld 2 – Roeschwoog 3 du 20/2 refixé au 18/4 à 10h 
D8 gr I 
57528/2 Inter Meinau 3 – Hoerdt 4 du 1/5 fixé à Hoerdt  à 10h. 
57535/1 Lampertheim 3 – Pfettisheim 3 du 20/2 refixé au 18/4 à 10h 
57540/1 Offendorf 2 – Gries 3 du 20/2 refixé au 8/5 à 10h 
 
Forfait Général 
D8 gr F – Schoenenbourg/M 3 déclare forfait général – toutes les rencontres sont à rayer 

• Procédure d’appel : 



 
Les présentes décisions de la Commission  Sportive Seniors du District Alsace sont susceptibles d’appel  dans 
un délai de 7 jours à compter du lendemain de leur notification, 
 
- Par envoi en recommandé à : District D’Alsace de Football, centre Sportif Hautepierre, rue Baden 

Powell,67082 Strasbourg Cedex 

- Par courrier officiel à l’adresse électronique:  secretariat@alsace.fff.fr selon les dispositions et les 
conditions de forme prévues à l’article 69 des Règlements de District 

 
Le Président de séance, 

Lucien Huck 
Le Secrétaire de séance, 

Bernard Barthelmebs 
  

SECTION VETERANS 
 
 

Championnat 
La pandémie et les conditions météo ont généré de nombreux reports de matchs. Environ 60 rencontres ont 
été reportées soit 15%. Cependant il y a un déséquilibre entre les groupes mais aussi entre certaines équipes. 
Ainsi trois groupes (C, E, K) sont à jour de leur calendrier mais à contrario deux des groupes compte 6 matchs 
de retard. De même une équipe a 4 matchs de retard. 
Au-delà de ce constat nous allons faire en sorte que ces matchs soient joués. Pour ce faire nous allons vous 
demander de proposer vous-même des dates de reports, en accord si possible avec votre adversaire, qui 
devront prendre en compte vos autres engagements (qualifié en coupe d’Alsace et engagé dans le challenge 
Matèo Pascual).  
Pour les équipes qui ne sont plus qualifiées en coupe d’Alsace et qui ne sont pas engagées dans le challenge 
Matéo Pascual, elles disposent des dates suivantes pour les reports : 04/03, 18/03, 01/04, 14/04, 29/04, 13/05, 
27/05, 10/06 et le 17/06.  
Pour les équipes qui ne sont plus qualifiées en coupe d’Alsace mais qui disputent le challenge Matéo Pascual 
les dates ci-après sont vacantes : 01/04 et le 14/04  
Pour les autres équipes concernées à la fois par la coupe d’Alsace et le challenge Matéo Pascual, les reports 
des rencontres seront plus compliqués. 
 

 
Challenge Matéo Pascual  

Le tirage de la suite de la compétition aura lieu le 22/02/2022, en présence des membres du bureau de l’AAFA, 
de quatre représentants de clubs (un par secteur géographique) et d’un représentant du club qui accueillera 
la réunion (Entzheim). Le programme complet vous sera communiqué par mail et visible sur le site du district 
Alsace de football très prochainement.   
 
    
Daniel VIDOT, Patrice ZINDY, Eric BARCONNIERE et Patrick RAPP, chargés des compétitions vétérans 
 
 

mailto:secretariat@alsace.fff.fr

